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Bionettoyage et Covid-19 
                   1 jour  7 heures 

Programme de formation 

 

Public visé / Pré-requis 
 
Salariés et travailleur d’ESAT 

Objectif général  

Rappeler et adapter les exigences et contraintes règlementaires en termes de bio-nettoyage et de maîtrise des 
risques sanitaires en ESAT  

Objectifs pédagogiques / Compétences visées 
 Mettre en place des outils pour garantir la sécurité sanitaire au sein des établissements accueillant du 

public face au COVID-19, notamment. 
 Comprendre les règles de bonnes pratiques associées aux pratiques d’entretien des locaux en 

collectivité. 
 Connaître et savoir utiliser de façon efficace les produits d’entretiens et les produits désinfectants. 
 Rédiger, son plan de nettoyage et d’hygiène afin d’organiser au mieux et de tracer toutes les actions de 

traitement. 
 
Avant le démarrage de la formation les participants sont invités à identifier les produits, matériels et organisation 
de travail mis en œuvre dans leurs pratiques d’entretien et de désinfection des locaux 

Description / Contenu 
• Covid-19 

 Précision sur les termes (épidémies ; pandémies ; infections communautaires …). 
 Rappels sur les notions de « Dangers Biologiques ». 
 Rappels sur les règles comportementales : les Bonnes Pratiques liées aux pratiques de 

nettoyage et de décontamination. 
 

• Comprendre les enjeux de l’hygiène en ESAT  
 Notions de santé publique. 
 Réputation de l’établissement. 
 Sécurisation du personnel. 
 Les contraintes réglementaires en matière de sécurité publique. 

 
• Connaître les différentes familles de produits 

 Précisions sur les détergents, agents tensio-actifs. 
 Notions de pH. 
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 Dosages et préparation des produits. 
 Étiquetage des produits et dangers associés. 

• Le bon usage des désinfectants (réglementation, normes, prescriptions) : 
 Précision sur les actions biocides et virucides. 
 Précision sur les normes et listes positives. 
 L’utilisation de l’eau de Javel. 

 
• Mise en place d’outils d’organisation et de traçabilité compatibles avec les référentiels qualité : 

 Création d’un Plan de Nettoyage et d’Hygiène adapté à l’établissement et aux diverses 
contraintes. 

 Les traçabilités des actions de nettoyage et l’organisation du suivi. 
 La validation du Plan de nettoyage et les contrôles associés. 

 

Modalités pédagogiques 
La formation est entièrement en présentielle et si possible en situation de travail  
La méthode pédagogique, à dominante pratique, est construite avec des propositions de mises en situations 
coopératives. Les stagiaires sont sollicités avec bienveillance dans le cadre d'exercices concrets et interactifs. 
Cette pédagogie par l'action permet d'accroître la mémorisation.  
Méthodes pédagogiques : 

 Apports théoriques et pratiques 
 Mises en situation en situation de travail 
 Echanges interactifs  
 Exercices pratiques de mise en oeuvre 
 Ecoute interactive 

 

Moyens et supports pédagogiques  
En début de formation, un tour de table permet de recueillir les attentes spécifiques des stagiaires. 
Les moyens pédagogiques utilisés sont : 

 Des apports théoriques, des exercices pratiques, des partages d'expériences, des présentations 
d'exemples concrets de mise en œuvre. 

Les moyens techniques nécessaires demandés sont : 
 une salle de formation avec un vidéo projecteur, paper board ou tableau blanc, une connection 

internet. 
(en l’absence de vidéo projecteur, merci de le signalera fin que nous l’apportions) 

 Un accès au poste de travail est recommandé pour une mise en situation 
 

Un support pédagogique en version papier sera remis à chaque stagiaire à l'issue de la formation. 
 

Modalités d’évaluation et de suivi  
Une attestation de formation sera transmise à l'issue de la formation. 
Une evaluation des acquis de la formation est faite selon des modalités adaptées à la thématique. Cette 
évaluation est effectuée par les stagiaires durant le temps de formation. 
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Le formateur trace les effets de la formation dans un bilan individuel remis au client (charge à lui de le 
transmettre aux stagiaires dans le respect de la RGPD). 
Un questionnaire de satisfaction est remis aux stagiaires afin de leur permettre d’évaluer la formation. 
Une évaluation à froid de la formation est adressé au client entre 4 et 6 mois à l’issue de la formation. 
 

Accessibilité 
Sur demande par mail (otos@orange.fr) une compensation spécifique à la situation de handicap peut être 
envisagée. Exemples : traducteur en LSF, support en gros caractères, accessibilté de la salle… 

Formateur 
Consultant spécialisé dans le domaine visé  
M.PAITRY, Docteur ès Sciences en Toxicologie 
 

mailto:otos@orange.fr

